
N~ de ~0MP

~:~ T5lbunaO de Police de Luis
1ère a 4eme classe

JUGEMENT AU FOND

Audience du IL DIX-NEUF à QUATORZE HEURES ainsi
constituée

Wlention minute:
Déhvré le: President \cjpce

Greffier Mrne Linda CARLIER
A: Minls€ère Public M. Frédéric CARRE

Le jugement suivant a été rendu:
Copie Exécutoire le:

I~i vil0
A: LE MINISTÈRE PUBLIC, ~

Signifié I Notifié le: D’UNIs PART

A: EV

Extrait finance:
RCP: Prenac~s . Sexe: M]
OExtrait casier: Date de naissance
Référencs 7: Lieu d~ na~ssace Pays : ALGER E

FiliatIon

Sit. m~1ia[e
Professk n

F~%Dds de co~rr ru!~n : non-comparant représenté avec mandat
Avc.c&t V.:ire .~:G_E’ Antoins avocat au 3ar.eru de _ills

Fréver:u ~
1) 1NO3SERVATtOhi, ~ CONDUCTEUR DE VEV CUE, DE L’ARRET FhÎPQSE PAR
UN PEU ROUGE (Code Natirif 210) avec le véhicjle irnmatricul

2) DE~ASSEFVflENT DE VEH;lCULE SANS AVERT~SSEMENT ?REALABLE DU
CONDUCTEUR D~ASSE (Code ~Snf:i’i 054) avec ~e véMcu~e im.1as~cjié

f~;’Çf [X;

P~QCE~URi! D’AUDIENCE

Monsieu. é cité è l’audience t ~r acte d’huissier de
Justice ck~iivre t arquet

A ~auc~ence t] ulesie: a fait Papp& de lE CSUSS. flinst~uction E su heu dans
les for:nss prescLes pe: 155 articles ~35 et suivants du code de piz.c~dure pénale;
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PAR CES WiOTIFS

Le tribunal statuant en audience publique, en premier r~~~nrt, et par jugement
contradictoire à l’encontre de Monsieur ft ~venu

Sur Eaction roubllous:

REJETTE l’exception de nullité soulevée par le prévenu;

RELAXE Monsieur f i coupable pour les faits qualifiés de

- INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE, DE L’ARRET IMPOSE PAR liN FEU
ROUGE

DECLARE Monsieur oupable des faits suivants:
- DEPASSEMENT DE VEHICULE SANS AVERTISSEMENT PREALABLE DU
CONDUCTEUR DEPASSE

COA~li~E l’intéressé à:
- une amende contraventionnelle de TROFS CEl~T 50 A~TIE-OaJDNZl! EUROS
(375 EUROS); à titre de peine principale;

Pour DEPASSEMENT DE VEKICULE SANS AVERTISSEMENT PREALABLE DU
CONDIInTEUR DEPASSE, fait commis le 01/05/2018, à WATTRELOS

Le président avise Monsieur f que s’il s’acquitte du montant du droit fixe
de procédure et/ou du montant de l’amende dans un délai d’ui n&s à compter de la
date à laquelle cette décision a été prononcée, ce montant sera minoré de 20%
conformément ~ l’article 707-3 du code de procédure pénale sans que cette diminution
puisse excéder 1500 euros. Le président l’informe en outre que le paiement de l’amende
et/ou du droit fixe de procédure ne fait pas obstacle ~ l’exercice des voies de recours.

Dans le cas d’u-ie voie de recours contre les dispositions pénales, il appartient ~
l’intéressé de demander la restitution des sommes versées.

D1T que la présente décision est assujettie à un droit fixe de procédure d’un. montant de
RENTE-ET-UN EUROS (31 EUROS) dont est redevable chaque condamié;

Ainsi jugé et prononcé en ajdence publique, les jou~, mois et an susdits, ar Monseur
A:ain BAV[ER~, président, assisté oc ~adarie Linda CARIFER, greffier, pésent à
l’audience et lors du prononcé du jugement.
La présente déciston a été signée par le président et le greffier.

Le gc~ft~r, Le Présk~ent
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